
SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 7 OCTOBRE 2020

N°CT2020.4/058

L'an deux mil vingt, le sept octobre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement public
territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni à l'auditorium de la Maison du handball à Créteil,
sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Madame  Françoise  LECOUFLE,
Monsieur Alexis MARECHAL, Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-
Pierre  BARNAUD,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre  CHAFFAUD,  Monsieur  Yvan
FEMEL, Monsieur Patrick FARCY, Madame Pauline ANAMBA-ONANA, vice-présidents.

Monsieur  Alphonse  BOYE,  Monsieur  Arnaud  VEDIE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Jean-Daniel
AMSLER, Monsieur Yves THOREAU, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur Philippe LLOPIS, Madame
Claire CHAUCHARD, Monsieur Grégoire VERNY, Monsieur Eric TOLEDANO, Monsieur François VITSE,
Madame France BERNICHI,  Monsieur Vincent BEDU, Monsieur Jean-Philippe BIEN, Madame Anne-Marie
BOURDINAUD,  Monsieur  Maurice  BRAUD,  Monsieur  Bruno  CARON,  Monsieur  Jean-Edgar  CASEL,
Monsieur  Mohamed  CHIKOUCHE,  Madame  Marie-Carole  CIUNTU,  Monsieur  Gilles  DAUVERGNE,
Monsieur  Richard  DELLA-MUSSIA,  Madame  Oumou  DIASSE,  Madame  Virginie  DOUET-MARCHAL,
Monsieur Etienne FILLOL,  Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Madame Claire GASSMANN,
Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Philippe GERBAULT, Monsieur Vincent GIACOBBI, Madame Julie
GOMES CORDESSE, Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno KERISIT, Madame Corine KOJCHEN,
Madame Sophie LE MONNIER, Madame Jacqueline LETOUZEY, Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Akli
MELLOULI,  Monsieur  Ludovic  NORMAND,  Madame Séverine  PERREAU ,  Monsieur  Joël  PESSAQUE,
Monsieur Jean-Louis POUJOL, Madame Sonia RABA, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-
Christine SALVIA,  Monsieur Jean-Raphaël SESSA, Madame Sylvie SIMON-DECK, Madame Josette  SOL,
Monsieur  Axel  URGIN,  Madame  Marie  VINGRIEF,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame  Mathilde
WIELGOCKI, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET à Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Julien BOUDIN à Monsieur
Luc CARVOUNAS, Madame Dominique CARON à Monsieur Patrick FARCY, Madame Patrice DEPREZ à
Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Patrick DOUET à Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Michel
SASPORTAS  à  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame  Laurence  WESTPHAL  à  Madame  Anne-Marie
BOURDINAUD.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Catherine DE RASILLY, Madame Rosa LOPES.

Secrétaire de séance     : Monsieur Jean-Daniel AMSLER.
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N°CT2020.4/058

OBJET   : Réseau  de  lecture  publique -  Communication  du  rapport  d'observations
définitives de la chambre régionale des comptes (CRC) relatif à la politique de
lecture publique de Grand Paris Sud Est Avenir

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.5211-1  et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le code des juridictions financières et notamment les articles L.243-4 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU le rapport  d’observations définitives de la chambre régionale des comptes  relatif  à la
politique de lecture publique de Grand Paris Sud Est Avenir ;

CONSIDERANT  que dans  le  cadre  de  son  programme  de  travail  de  2019,  la  chambre
régionale  des  comptes  (CRC)  d’Ile-de-France  a  procédé  au  contrôle  des  comptes  et  à
l’examen de la gestion de Grand Paris Sud Est Avenir (GPSEA), pour les exercices 2016 et
suivants ; qu’initié en mars 2019, le contrôle a porté plus particulièrement sur la politique de
lecture publique territoriale ; que la notification du rapport d’observations définitives a été
effectuée par un courrier de la CRC en date du 13 août 2020 ;

CONSIDERANT  qu’en vertu de l’article  L.243-6 du  code des juridictions  financières,  le
rapport d'observations définitives est communiqué par l'exécutif de la collectivité territoriale à
son assemblée délibérante, en vue d’un débat ;

CONSIDERANT  que  la  CRC  met  en  exergue  des  éléments  de  gestion  qui  reflètent
l’ambition de GPSEA en matière de lecture publique :

- L’adoption  de  la  gratuité  d’accès  généralisée  à  l’ensemble  des  médiathèques  et
bibliothèques d’intérêt territorial, en vertu de la délibération du conseil de territoire
n°CT2017.4/064-1 du 21 juin 2017, pour favoriser l’accès du plus grand nombre à la
lecture publique ;

- La fixation d’un tarif unique de 20 € pour les adhérents résidant hors du territoire et
l’adoption d’un règlement intérieur harmonisé pour l’ensemble du réseau, pour créer
davantage de visibilité et de cohérence dans l’offre de services (délibération du conseil
de territoire n°CT2019.3/078-2 du 19 juin 2019) ;
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- La forte fréquentation des équipements (le pourcentage d’habitants inscrits dans les
médiathèques de GPSEA est de 16% de la population totale, dépassant de 4 points la
moyenne nationale) : si celle-ci ne se traduit pas par des taux aussi élevés en matière
de prêts aux usagers, c’est parce que GPSEA positionne ses équipements comme des
lieux de vie  et  pas uniquement  comme des espaces de prêt.  D’ailleurs  la chambre
souligne  la  grande  variété  des  autres  activités  offertes  par  les  médiathèques,
notamment pour les publics scolaires : en 2018, quelques 40 700 élèves du primaire et
du secondaire avaient été accueillis ou visités par des bibliothécaires, pour un total de
1862 interventions dans l’année scolaire ;

- La mobilisation de moyens humains conséquents, notamment pour les communes de
taille modeste où la volonté de GPSEA d’assurer une présence renforcée génère des
coûts fixes importants. Cet effort de solidarité territoriale explique pourquoi le ratio du
nombre moyen d’agents des équipements de lecture publique par habitant de GPSEA
(7 pour 10.000) dépasse celui de la moyenne nationale (5,2 pour 10.000). Pour les 5
communes de GPSEA de la strate de 20 000 à 99 999 habitants sur le Territoire (qui
représentent 2/3 de la population territoriale), il s’élève à 5,7 pour 10 000 ;

- Un  haut  niveau  de  dépenses  par  habitant  pour  les  acquisitions  du
fonds documentaire (2,67 € / habitant en 2018, contre 2,3 € en moyenne nationale) : le
Fonds documentaire de GPSEA compte près de 900 000 documents, offre aux usagers
un large choix de supports (livres, disques, films, revues, jeux…) ;

- Des dépenses globales d’investissement qui ont triplé entre 2016 et 2019. Le niveau de
dépenses  annuelles  d’investissement  dans  les  équipements  de  lecture  publique  de
GPSEA  constaté  en  moyenne  sur  2017  et  2018  (321  €/habitant)  dépassait
significativement la moyenne nationale (285 € / habitant) ;

- Un nouveau système informatique de gestion des bibliothèques (SIGB) en cours de
déploiement, qui va permettre de moderniser les inscriptions, d’optimiser la gestion du
fonds documentaire et d’améliorer la connaissance du public. Il s’accompagnera de la
mise  en place de portiques  et  des bornes de prêts  et  de retours automatisés,  et  de
l’étiquetage  RFID  des  ouvrages,  qui  permettront  d’améliorer  la  connaissance  des
usages et des fréquentations de nos établissements ;

CONSIDERANT que la CRC invite aussi la collectivité à engager ou poursuivre un certain
nombre d’actions :

- La finalisation  du transfert  de l’équipement  de Santeny :  celui-ci,  qui  présentait  la
particularité d’un mode de gestion associatif, voit sa situation réglée à la rentrée 2020 ;

- L’accroissement du temps d’ouverture des équipements : celui-ci a déjà été opéré pour
le  réseau  des  médiathèques  de  Créteil,  qui  compte  désormais  des  ouvertures

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 13/10/20

Accusé réception le 13/10/20

Numéro de l'acte CT2020.4/058 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20201007-lmc119385-DE-1-1



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 7 OCTOBRE 2020

dominicales, et il devait se poursuivre dans d’autres médiathèques avant que la crise
du Covid-19 n’interrompe la démarche ;

- L’amélioration de la présentation fonctionnelle du budget : celle-ci sera d’autant plus
facilement atteinte que le périmètre des transferts est désormais stabilisé ;

- L’optimisation de la relation avec le syndicat INFOCOM, qui gère en grande partie le
système d’information et de gestion des bibliothèques (SIGB) ;

- L’harmonisation du temps de travail, conformément aux nouvelles dispositions de la
loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, GPSEA étant caractérisé,
comme beaucoup d’autres intercommunalités, par une diversité de temps de travail
issus des transferts successifs. Si la chambre adresse un rappel au droit à la collectivité
sur ce point, il convient de rappeler d’une part que la loi a laissé un délai de un an à
compter de la première séance de l’assemblée délibérante nouvellement élue pour que
l’harmonisation  du  temps  de travail  soit  effectuée,  et  d’autre  part  que  la  situation
actuelle est légale dans la mesure où elle s’inscrivait dans le cadre des dérogations
autorisées par la loi Aubry, qui permettaient le maintien des régimes antérieurs plus
favorables  (article  7.1  de  la  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  portant  dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale) ;

- Le développement de l’offre sur la partie sud du territoire : au-delà de l’amélioration
de service créé par le déploiement  du média bus, de la médiathèque mobile  et  les
projets  d’investissement  en  cours  à  Mandres-les-Roses  et  à  Chennevières,  cette
question sera traitée par le plan d’investissement pour les équipements structurants du
territoire qui devrait être adopté courant 2021, selon un calendrier réajusté en raison de
la crise du Covid-19 ;

- Le développement des recettes externes pour la lecture publique : il s’inscrit dans la
stratégie  de GPSEA de diversification des recettes et de captation de financements
externes. Ces recettes ont fortement cru à partir de 2019. Les montants de dotation
globale de décentralisation (DGD) notifiés  à GPSEA par la DRAC sont passés de
110 464 euros en 2017 (acquisition du bibliobus), à 172 917 euros en 2018 (nouveaux
services numériques aux usagers) puis à 930 384 euros en 2019 (mobiliers PMR pour
la médiathèque de Boissy, acquisition du médiabus pour le Plateau Briard, extensions
des horaires d’ouverture dans les réseaux de Créteil et d’Alfortville, réseau de lecture
publique mobile…).  S’y s’ajoutent  les  conventionnements  avec la CAF du Val-de-
Marne  :  Contrats  Enfance  Jeunesse  (CEJ),  pour  les  ludothèques  de  Bonneuil-sur-
Marne,  de  Créteil  et  de  Sucy-en-Brie ;  Contrat  Local  d’Accompagnement  à  la
Scolarité (CLAS) pour les médiathèques de l’Abbaye et Nelson Mandela de Créteil.
Enfin,  le  Contrat  Territoire  Lecture  conclu  avec  l’Etat,  qui  a  fait  l’objet  d’une
délibération du Conseil de Territoire du 10 avril 2019, donne lieu au versement d’une
subvention de 30 000 euros par an sur la durée du conventionnement à partir de 2020 ;
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- L’amélioration de la connaissance des publics : il constitue un objectif du réseau de
lecture publique pour les prochaines années et pourra donner lieu à des enquêtes et des
sondages, et à d’autres formes d’association des usagers. Les projets d’établissements
élaborés  en  2020 pour  les  médiathèques  de  Créteil,  Alfortville,  Bonneuil  et  Sucy,
intègrent une orientation « connaissance des publics » renforcée, qui pourra s’appuyer
sur la direction de l’Observatoire de GPSEA ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
REGULIEREMENT CONVOQUE LE 1er OCTOBRE 2020,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : PREND ACTE de la communication du rapport d’observations définitives
de la chambre régionale des comptes relatif à la politique de lecture publique
de Grand Paris Sud Est Avenir sur les exercices 2016 et suivants.

ARTICLE 2 : PREND ACTE de la tenue du débat portant sur le rapport.

FAIT A CRETEIL, LE SEPT OCTOBRE DEUX MIL VINGT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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